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APERÇU DES PRESTATIONS D’ASSURANCE E493 Sommes maximales assurées (en CHF) pour les différentes variantes

CLASSIC COMFORT EXECUTIVE
FRAIS D’ANNULATION

Prise en charge des frais d’annulation si le voyage
n’est pas effectué (maladie, accident, …) 5000.– 20 000.–

AIDE SOS POUR LES INCIDENTS DE VOYAGE
Frais de recherches et de sauvetage 30 000.– p.p. 30 000.– p.p. 30 000.– p.p.

Transport à l’hôpital illimité illimité illimité

Rapatriement au domicile illimité illimité illimité

Visite des proches à l’hôpital (max. 2 personnes) 5000.– p.p. 5000.– p.p. 5000.– p.p.

Rapatriement en cas de décès illimité illimité illimité

Frais supplémentaires du retour non prévu Vol en classe Vol en classe Vol en classe
Frais de voyage pour le collaborateur de remplacement économique économique affaires

BAGAGES
Perte, vol et livraison retardée des bagages 2000.– 15 000.–

FRAIS MÉDICAUX ET D’HOSPITALISATION DANS LE MONDE ENTIER
Assurance complémentaire frais médicaux à l’étranger 100 000.– 200 000.– 500 000.–

CAPITAL EN CAS D’ACCIDENT
Couverture d’assurance en cas d’accidents

En cas de décès 100 000.– 200 000.–

En cas d’invalidité 200 000.– 400 000.–

RETARD AÉRIENS
Prise en charge des frais supplémentaires en cas de
vol de correspondance manqué 500.– 2000.–

PRESTATIONS DE SERVICES 
Aide SOS au domicile

Avance de frais en cas de perte ou de vol de Assistance Assistance Assistance
moyens de paiement à l’étranger téléphonique téléphonique téléphonique

Organisation du blocage des téléphones portables,
cartes de crédit ou cartes clients

Service d’informations médicales

Portail d’informations en ligne concernant le voyage, le pays où doit 
être effectué le voyage, la sécurité et les soins médicaux) Internet Internet Internet

GARANTIE SUPPLÉMENTAIRE 
FRAIS D’ANNULATION

Si le voyage n’est pas effectué en raison de l’annulation du 2000.–
rendez-vous d’affaires par le partenaire commercial

Les Conditions Générales d’Assurance (CGA) E495 font foi.


